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1. Introduction à Nubis 
 

Le logiciel de paie Nubis vous permet de faire la paie de façon professionnelle à un prix abordable. 

Faisant partie de l’Association Canadienne de la Paie, Innovations Nubis a conçu son logiciel dans le but 

de vous assurer que vous obtiendrez des résultats précis. 

Configuration assistée 

Suite à votre enregistrement, un assistant de configuration remplacera le tableau de bord habituel. Cet 

assistant vous indiquera les 3 premières étapes à compléter avant de pouvoir générer une paie, soient : 

configurer votre entreprise, créer vos employés et créer des éléments de paie. 

Après avoir saisi quelques informations à propos de votre entreprise et créé au moins un employé, vous 

pourrez rapidement produire votre première paie. 

Menus 

Les écrans et rapports du logiciel Nubis ont été regroupés en 5 sections, représentées par les éléments 

du menu du haut. 

 
Figure 1- Arborescence de menus 

Dans la partie supérieure du menu, vous retrouverez, de gauche à droite : 

 Votre nom d’utilisateur.  
En cliquant sur votre nom d’utilisateur, vous accéderez à l’écran Mon compte, permettant de modifier les 

informations propres à votre compte d’utilisateur, telles votre mot de passe. 

https://app.nubis.ca/myaccount?returnurl=%252fdashboard
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 Le nom de votre compagnie.  
En cliquant sur le nom de votre compagnie, vous pourrez basculer d’une entreprise à l’autre si votre 

compte d’utilisateur est lié à plusieurs entreprises. 

 Gérer votre abonnement 
En cliquant sur Gérer votre abonnement, vous accéderez à l’écran Forfait, vous permettant de vous inscrire 

à l’un des forfaits qui vous sont offerts. 

 Me déconnecter 
En cliquant sur ce lien, vous quitterez le logiciel Nubis de façon sécuritaire. 

Voici les éléments du menu principal qui feront chacun l’objet d’une section de ce manuel. Vous 

retrouverez, de gauche à droite : 

 Tableau de bord  
Cet écran est divisé en deux parties.  

o À la gauche, vous trouverez les liens vers les écrans et fonctionnalités les plus utilisées pour un 

accès rapide. 

o À la droite, une liste des activités récentes vous permettra non seulement de voir ce qui a été fait, 

mais de surcroît, d’accéder aux écrans correspondants. 

 Paie 
Cette section rassemble toutes les fonctionnalités liées à la production de la paie. 

 Retenues 
Cette section rassemble toutes les fonctionnalités liées au gouvernement, que ce soit la production et 

transmission de formulaires ou encore le paiement des retenues à la source. 

 Employés 
Cette section vous permet d’effectuer la gestion de vos employés. 

 Configuration 
Cette section vous permet d’adapter le logiciel à votre réalité. 

 

 

  

https://app.nubis.ca/subscription
https://app.nubis.ca/dashboard
https://app.nubis.ca/payroll
https://app.nubis.ca/remittance
https://app.nubis.ca/employees
https://app.nubis.ca/configuration
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2. Les configurations de départ 

2.1 Assistant de configuration 

 
Figure 2.1- Assistant de configuration 

Bien que Nubis ait été conçu afin de faciliter le processus de paie et de configuration sous-jacent, la paie 

requiert minimalement certaines informations à propos de votre entreprise et employés afin que les 

calculs soient exacts. C’est pourquoi, un assistant remplacera le tableau de bord habituel tant que les 

étapes dudit assistant ne seront pas complétées. Tous les écrans du logiciel seront désactivés.  

 
N’oubliez pas qu’Innovations Nubis vous offre gracieusement de l'assistance via son centre 

d’appels afin de vous venir en aide, au besoin. Contactez-nous. 

 

D’ailleurs, dès votre première connexion au logiciel de paie, la deuxième étape est indiquée comme 

étant déjà potentiellement complétée, tel que l’illustre le crochet vert en haut à droite de l’étape. En 

effet, si les paies que vous devez produire ne sont que des paies régulières, cette étape est déjà 

complétée. Sinon, les éléments de paie pour la gestion des pourboires, des REER, etc. devront être créés. 

Référez-vous à la section traitant sur les éléments de paie pour plus d’informations.  

 

2.2 Information de l’entreprise 
Vous pouvez accéder en tout temps à l’écran « Modifier les informations » pour compléter les 

informations de votre entreprise (Configuration  Ma compagnie  Modifier les informations). 

http://nubis.ca/fr/contact
https://app.nubis.ca/configuration/mycompany/edit
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Cet écran contient 6 onglets : 

1. Les informations de base. Ceci comprend le nom de votre entreprise, son adresse, votre numéro 

de téléphone et de fax, votre adresse courriel et l’URL de votre site Web (si applicable). 

 
Figure 2.2.1- Informations de base 

2. Les informations de paie. Cet onglet vous permet de configurer : 

a. La période de paie par défaut : La fréquence à laquelle vous payez vos employés 

habituellement. Lorsque vous créerez un employé, il aura cette période par défaut. 

Dans le cas des périodes hebdomadaires ou aux 2 semaines, vous aurez deux choix. 

Autrefois, il n’y avait que 26 périodes ou 52 périodes de disponibles. Cependant, le 

gouvernement a maintenant sorti une deuxième option, soit 27 périodes ou 53 

périodes. Vous pouvez sélectionner ces choix si vous avez 27 périodes ou 53 périodes 

de paie dans l’année. Si vous faites la paie aux 2 semaines, ceci arrive tous les 11 ans et 

si vous faites la paie à toutes les semaines, ceci arrive tous les 5 ou 6 ans. Selon les 

bonnes pratiques, vous devriez préparer un calendrier pour connaître le nombre de 

paies que vous préparerez dans l’année avant même de créer la première paie. 

b. Taux de vacances par défaut : À la base, ce champ est à 4%. Cependant, vous pouvez le 

modifier si vous désirez. C’est le pourcentage de la paie de l’employé qui est accumulé 

pour ses vacances. (4% est équivalent à 2 semaines de vacances par année) 

c. Date de référence pour les vacances : C’est le jour et le mois auxquels vous 

recommencez à calculer les vacances pour les employés. Tout ce qui a été accumulé en 

vacances avant cette date devient les vacances que l’employé aura durant les 12 

prochain mois. 
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d. Format de chèque : Vous avez le choix entre 3 formats. Ces formats sont configurés 

pour être compatibles avec les chèques de format 8½” x 11”. La partie en bleu 

correspond au chèque et les 2 autres parties correspondent au talon de paie. 

e. Fréquence de paiement des retenues (fédérales et provinciales) : La fréquence à 

laquelle vous payez les retenues (DAS) aux gouvernements. 

f. Numéro d’entreprise au fédéral : le numéro de votre entreprise lorsque vous vous êtes 

enregistré au gouvernement du Canada. Ceci correspond à 9 chiffres, suivi de RP (en 

MAJUSCULE), suivi de 4 autres chiffres. Vous devez entrer ces 15 caractères sans 

espace. Par exemple : « 123456789RP0001 ». 

g. Numéro d’entreprise au provincial : le numéro de votre entreprise lorsque vous vous 

êtes enregistré au gouvernement provincial. C’est une série de 10 chiffres. 

h. Si votre entreprise est un organisme gouvernemental, vous devez cocher la case à cet 

effet. 

i. Estimation de la masse salariale : Vous devez inscrire une ESTIMATION du total de tous 

les salaires bruts que vous verserez durant l’année. Ceci influence les calculs lorsque 

l’estimation est au-delà d’un million. 

j. Activer la gestion des projets et départements : si vous désirez séparer les heures 

travaillées en fonction des projets et des départements, vous pouvez cocher la case à 

cet effet. 

 
Figure 2.2.2- Informations de paie 
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3. Transfert électronique : Cet onglet vous permet de transférer, par internet, les T4 et Relevés 1.  

a. Pour ce qui est du T4, les informations de cette page permettront à Nubis de générer 

un fichier à télécharger. Vous pourrez transmettre ce fichier de façon sécuritaire via le 

site Web du gouvernement du Canada.  

b. Pour les entreprises du Québec, les informations relatives à Revenu Québec vous 

permettront de remettre les informations du Relevé 1 directement au gouvernement, 

sans devoir télécharger de fichier. Vous pourrez tout de même générer un fichier si vous 

le désirez. 

 
Figure 2.2.3- Transfert électronique 

4. Taux CAT : Cet onglet vous permet d’entrer le taux de la CSST. (Selon la province, la commission 

des accidents du travail change de nom : CSST/CAT/WCB/WSBV/WSNB/WHSCC/WSCC/ 

CSPAAT). Vous devez contacter l’organisme en question afin d’avoir le taux pour votre 

entreprise et l’entrer dans la bonne case. (Utilisez un point pour séparer les décimales) 
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Figure 2.2.4- Taux CAT 

5. Feuille de temps : Cet onglet vous permet de configurer les feuilles de temps. Si vous désirez 

utiliser le module des feuilles de temps, veuillez contacter un de nos techniciens dû à sa 

complexité élevée. 

 
Figure 2.2.5- Feuille de temps 
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6. Information de dépôt direct : Cet onglet vous permet d’indiquer vos informations bancaires 

dans le cas où vous désirez utiliser la fonction de dépôt direct. Le numéro d’émetteur peut être 

obtenu en contactant votre institution bancaire. Il s’agit d’un numéro vous identifiant, 

comportant un maximum de 10 caractères. Si vous n’avez jamais fait de dépôt direct, le 

« prochain numéro de dépôt direct » est 1. 

 
Figure 2.2.6- Informations de dépôt direct 

2.3 Éléments de paie 
Les éléments de paie sont les éléments, comme un revenu, une déduction supplémentaire ou un 

avantage, qui apparaissent sur la paie des employés. Il est possible d’en créer autant que vous désirez 

en cliquant sur « Élément de paie » (Configuration  Éléments de paie). 

 
Figure 2.3.1- Éléments de paie 

https://app.nubis.ca/configuration/payrollitems
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Figure 2.3.2- Créer nouvel élément de paie 

 

2.4 Information de l’employé 
Pour créer un nouvel employé ou en modifier un, il vous suffit de vous de cliquer sur « Employés » 

dans le menu du haut. Vous n’aurez qu’à cliquer sur le bouton « Créer un nouvel employé » ou sur le 

nom d’un employé déjà existant. 

 
Figure 2.4- Information de l’employé 

https://app.nubis.ca/employees
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Une fois dans la page de configuration, vous n’avez à enregistrer qu’une fois tous les onglets remplis 

via le bouton au bas de la page. 

Cet écran contient 8 onglets : 

1. Base : Ce premier onglet sert à indiquer le « code employé » (facultatif, c’est un code pour 

identifier vos employés plutôt qu’en utilisant leur nom), le nom, l’adresse, le courriel, le 

numéro de téléphone, date de naissance, ainsi que la langue de l’employé. Le bouton actif 

permet de désactiver un employé, dans le cas où l’employé ne travaille plus pour vous. S’il 

n’est plus actif, l’employé n’apparaîtra plus dans vos choix lorsque vous ferez la paie. 

 
Figure 2.4.1- Base 

2. Paie : Cet onglet vous permet d’indiquer  

a. Le taux de vacances de l’employé 

b. La position (titre de la fonction de l’employé. Les positions doivent être créées 

séparément en cliquant sur « Ajouter une position » avant de pouvoir les sélectionner),  

c. Le Numéro d’Assurance Sociale,  

d. Province d’emploi (pour indiquer les déductions à utiliser),  
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e. Période de paie (la fréquence à laquelle l’employé sera payé. Dans le cas des périodes 

hebdomadaires ou aux 2 semaines, vous aurez deux choix. Autrefois, il n’y avait que 26 

périodes ou 52 périodes de disponibles. Cependant, le gouvernement a maintenant 

sorti une deuxième option, soit 27 périodes ou 53 périodes. Vous pouvez sélectionner 

ces choix si vous aurez 27 ou 53 périodes de paie dans l’année. Ceci arrive lors des 

années dont le 1er janvier est un mercredi ou un jeudi.) 

f. Date d’embauche 

g. Dernière date d’embauche et Dernière date de terminaison : ces champs servent dans 

le cas où des employés travaillent par période, tels des employés saisonniers ou à 

contrat. 

h. Heure par semaine : heure que l’employé travaille habituellement dans une semaine. 

Ceci va remplir automatiquement, lorsque vous faites la paie, le nombre d’heures de 

l’employé. Vous pourrez tout de même le modifier lorsque vous ferez la paie. 

i. Taux horaire et Salaire annuel : lorsque vous remplirez un de ces champs, l’autre se 

remplira en fonction du nombre d’heures par semaine que vous aurez inscrit plus haut. 

Le taux horaire sera automatiquement rempli lorsque vous ferez une paie. Vous pourrez 

tout de même le modifier lorsque vous ferez la paie. 

 
Figure 2.4.2- Paie 
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3. Feuille temps : Cet onglet vous permet de configurer les feuilles de temps. Si vous désirez utiliser 

le module des feuilles de temps, veuillez contacter un de nos techniciens dû à sa complexité 

élevée. 

 
Figure 2.4.3- Feuille de temps 

4. Exemption : Ici, vous pouvez indiquer si l’employé a une exemption à un ou plusieurs éléments 

dans les déductions à la source (DAS). 

 
Figure 2.4.4- Exemptions 
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5. Imposition fédérale : Permet d’indiquer les résultats des formulaires TD1, T1213 et TD1X dans 

l’éventualité où vous désirez modifier le taux d’imposition (par exemple pour un employé 

monoparental ayant plusieurs enfants). 

 
Figure 2.4.5- Imposition fédérale 

6. Imposition provincial : Permet d’indiquer les résultats des formulaires TP1015.3 et TP1016 et 

l’exemption à la contribution santé. Également, vous pouvez indiquer l’unité de classification 

pour la CSST (Ceci permet de produire le rapport annuel de CAT/CSST).  

 
Figure 2.4.6- Imposition provinciale 
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7. Dépôt direct : Cet onglet vous permet d’indiquer les informations bancaires de l’employé dans 

le cas où vous désirez utiliser la fonction de dépôt direct. 

 
Figure 2.4.7- Dépôt direct 

8. Notes : Cet onglet vous permet de prendre des notes sur l’employé. Vous pouvez écrire 

n’importe quoi. Ceci n’apparaît sur aucun formulaire et est pour votre usage interne. 

 
Figure 2.4.8- Notes 
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3. Configurations avancées des employées 
Dans la section « Employés » du menu du haut, lorsque vous passer la souris sur le nom d’un employé, 

vous verrez apparaître 3 sous-menus (juste en bas du nom) : « Éléments de paie », « Ajustement des 

cumulatifs » et « Historique de paie ». 

 

Figure 3- Sous-menus 

 

3.1 Éléments de paie - employés 

Une fois les éléments de paie créées, vous pouvez les assigner aux employés. Pour ce faire, cliquez sur 

le sous-menu « Éléments de paie » de l’employé.  

Vous pourrez ajouter des éléments de paie à un employé. Ces éléments de paie apparaîtront 

automatiquement sur la paie de l’employé. (Vous pourrez tout de même les modifier lorsque vous ferez 

la paie.)  

https://app.nubis.ca/employees
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Dans cet écran (Éléments de paie de l’employé), la première ligne sert à ajouter un élément de paie. 

Vous pouvez la sélectionner et entrer les informations nécessaires à côté. Une fois terminé, cliquez sur 

le « + vert » afin d’enregistrer l’élément de paie à l’employé. Vous pourrez ensuite en ajouter d’autres 

de la même façon (avec première ligne), en modifier (en cliquant sur les champs des autres lignes) ou 

en supprimer en cliquant sur le « x rouge » à la fin de la ligne. 

 
Figure 3.1- Éléments de paie - employés 

 

3.2 Ajustement des cumulatifs 

Une fois que les employés sont créés, vous pouvez enregistrer l’historique de tout ce qui leur a été payé 

depuis le 1er janvier de cette année. Cette étape servira à avoir les bons cumulatifs et à produire les T4 

et Relevés 1 avec les bons totaux. 

Pour ce faire, cliquez sur le sous-menu de l’employé qui se nomme « Ajustement des cumulatifs ». 

Vous verrez quatre onglets : 

1. Ajustement : Vous permet d’entrer la date à laquelle vous désirez que les cumulatifs soient pris 

en compte ainsi que d’indiquer si les retenues du cumulatifs ont déjà été complètement payées. 

 
Figure 3.2.1- Ajustement 
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2. Retenues : Cet onglet permet d’entrer tous les cumulatifs pour toutes les déductions à la source. 

Il y a la colonne « part employé », la colonne « part employeur » ainsi que la colonne « gain à 

ce jour » qui représente le total des gains de l’employé qui est utilisé dans le calcul de la 

déduction. 

 
Figure 3.2.2- Retenues 

3. Éléments de paie : Cet onglet vous permet d’indiquer le total d’heures travaillées et le total en 

revenu pour chacun des éléments de paie de l’employé. 

 
Figure 3.2.3- Éléments de paie 
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4. Vacances accumulées : Vous devez indiquer le montant accumulé en vacances depuis la 

dernière date de référence pour les vacances. (Voir information de l’entreprise) 

 
Figure 3.2.4- Vacances accumulées 

 

3.3 Historique de paie – employés 

Ce sous-menu vous permet d’avoir l’historique de paie entre deux dates, et ce, pour un employé à la 

fois. 

 
Figure 3.3- Historique de l’employé 
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4. Comment faire la paie 

Une fois les configurations initiales faites, vous êtes prêts à faire votre première paie. Pour commencer, 

cliquer sur « Calculer la paie ». (Paie  Calculer la paie) 

 
Figure 4- Calculer la paie 

4.1 Étape 1 de 4 
Pour commencer, vous devez choisir la date de fin de la période que vous allez payer. Par exemple, si 

vous payez vos employés aux 2 semaines et que vous calculez la semaine du dimanche au samedi, vous 

allez indiquer le dernier samedi. 

Ensuite, vous indiquez la date à laquelle vous allez payer vos employés. Ceci détermine, entre autre, les 

tables d’impôts à utiliser pour les calculs des retenues ainsi que la date à inscrire pour le fichier du dépôt 

direct. 

 
Figure 4.1- Étape 1 

https://app.nubis.ca/payroll/generate
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4.2 Étape 2 de 4 
Lors de l’étape 2, vous voyez vos employés actifs. S’ils ont déjà des éléments de paie qui leur sont 

associés, la case à côté de leur nom sera cochée et vous verrez le nombre d’heures et le total brut 

apparaître à côté. Autrement, vous n’avez qu’à cliquer sur le nom de l’employé pour pouvoir en ajouter. 

(N’oubliez pas de cliquer sur le « + vert » pour enregistrer l’élément de paie) 

 
Figure 4.2.1- Étape 2 

Vous pouvez modifier les éléments de paie (le nombre d’heures, le taux horaire, le bonus, etc.) à cette 

étape. Vous n’avez qu’à cliquer sur le nom de l’employé (pour le faire pour un employé) ou sur le bouton 

à cet effet (pour en faire plusieurs).  

 
Figure 4.2.2- Ajout élément de paie 
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4.3 Étape 3 de 4 
Cette étape vous montre ce que sera le résultat de la paie. Pour voir les détails d’un employé, vous 

pouvez cliquer sur son nom. Le résultat n’est pas encore enregistré. C’est le moment de faire votre 

dernière vérification et, si nécessaire, de retourner en arrière pour faire des ajustements. 

Une fois que vous êtes satisfaits, vous pouvez cliquer sur « Enregistrer et continuer ».  

 
Figure 4.3- Étape 3 

4.4 Étape 4 de 4 
Voilà, vous venez de générer la paie. Mais ce n’est pas fini! 

Si vous avez configuré et utilisez le dépôt direct, vous devez télécharger le fichier de dépôt direct (via le 

bouton « Actions ») et le remettre à votre institution bancaire. Également, vous pourrez planifier l’envoi 

des talons de paie par courriel ou les télécharger. 

Si vous avez au moins un employé qui n’utilise pas le dépôt direct, vous pourrez télécharger les chèques 

(via le bouton « Action »). Ceci vous donne un fichier comprenant le chèque dans un des trois tiers de 

la page ainsi que le talon de paie de l’employé (selon le gabarit que vous avez choisis dans la 

configuration de l’entreprise). Vous pouvez l’imprimer sur des chèques conçus à cette fin que vous 

pouvez commander en remplissant ce formulaire. Si vous préférez écrire vos chèques à la main, vous 

pouvez quand même l’imprimer sur une feuille blanche afin d’avoir la partie avec le talon de paie de 

l’employé.  

http://nubis.ca/Content/files/Nubis_check.pdf
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Vous pouvez aussi annuler la paie en cliquant sur « Annuler lot » et télécharger le rapport GL afin 

d’intégrer l’écriture de la paie avec votre logiciel comptable (ou le transférer directement si vous avez 

rempli les configurations requises) 

De plus, vous pouvez télécharger le rapport de paie qui vous donnera le total de toutes les déductions 

calculées dans la paie.  

 

Figure 4.4- Étape 4 

 

4.5 Paiement des retenues sur salaire (D.A.S.) 

Selon la fréquence de paiement de votre entreprise vous devrez faire cette étape plus ou moins souvent. 

Il s’agit de payer les déductions à la source (D.A.S.) aux gouvernements. 

Pour ce faire, vous devez avoir le total des déductions calculées sur les paies admissibles. Vous devez 

cliquer sur « Paiement des retenues sur salaire » (Retenues  Paiement des retenues sur salaire). 

Ensuite, vous devrez remplir les informations demandées et choisir le gouvernement voulu. (Cette étape 

devra être faite pour chacun des gouvernements à payer)  

https://app.nubis.ca/remittance/payment
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Figure 4.5.1- Retenues 

 
Figure 4.5.2- Paiement des retenues 

Une fois calculées, vous devrez enregistrer les résultats en cliquant sur « enregistrer ». Ainsi, les résultats 

du calcul seront enregistrés dans l’historique des paiements des retenues. Finalement, il ne vous reste 

plus qu’à payer les montants aux gouvernements de la façon que vous désirez. 
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Figure 4.5.3- Calcul paiement des retenues 

*Si vous utilisez le forfait gratuit (1 employé), vous n’avez qu’à générer l’historique de paie de l’employé 

pour la période voulue et vous aurez les totaux des retenues à payer. 

5. Autres fonctionnalités 
Veuillez consulter la liste des différents forfaits pour connaître la disponibilité des fonctionnalités. 

5.1 Les rapports : 
- De vacances des employés 

Ce rapport vous donne le total des vacances accumulées pour chacun des employés. 

- Feuille de temps 

Dans le cas où vous utilisez les feuilles de temps, vous pouvez modifier et approuver le temps 

pour lequel vos employés ont travaillé avec ce rapport. 

- Des éléments de paie 

Ce rapport vous permet de connaître le total versé sur une période par élément de paie et par 

employé. 

- Déclaration des salaires pour la CAT/CSST 

Ce rapport est la déclaration que les entreprises doivent remettre à la CAT/CSST. Vous devez 

avoir attribué des unités de classification aux employés préalablement.  

- Relevé d’emploi 

Ce rapport vous permet de créer des Relevés d’Emploi. 

- T4 et Relevés 1 

Ces rapports vous permettent, une fois l’année terminée, de générer les T4 et Relevés 1. 

5.2 Les historiques : 
- De paie des employés (par employé ou par lot de paie)  

Si vous sélectionnez « par employés », cet historique vous permet de voir les totaux de tout ce 

qui a été payé entre deux dates, et ce, par employés et pour tous les employés. Si vous 

sélectionnez « par lot de paie », ceci vous permet de revoir les résultats d’une paie en 

particulier. Vous pourrez ainsi télécharger de nouveau les talons de paie. 

http://nubis.ca/fr/pricing
https://app.nubis.ca/vacationreport
https://app.nubis.ca/payroll/Timesheet/DatePayrollFrequencySelection
https://app.nubis.ca/payrollitemreport
https://app.nubis.ca/remittance/csstreport
https://app.nubis.ca/remittance/ROE/EmployeeSelection
https://app.nubis.ca/remittance/t4r1
https://app.nubis.ca/payroll/history
https://app.nubis.ca/payroll/history/searchemployees
https://app.nubis.ca/payroll/history/searchbatches


 

26 | P a g e  
 

GUIDE DE DÉMARRAGE - NUBIS 

- Des paiements de retenues 

Cet historique vous permet de voir les paiements des retenues (D.A.S.) que vous avez 

enregistrés. 

- Des relevés d’emploi 

Cet historique vous donne accès à tous les relevés d’emploi qui ont été générés. 

 
Figure 5.2.1- Menu Retenues 

 
Figure 5.2.2- Menu Paie 

 

 

https://app.nubis.ca/remittance/history
https://app.nubis.ca/remittance/ROE/History
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5.3 Les configurations : 
- Unité de classification (pour le rapport de CSST)  

Les unités de classifications servent à générer la déclaration des salaires pour la CAT/CSST. 

Chaque employé assujetti à la CAT/CSST doit avoir une unité de classification. 

- Position (Titres d’emploi)  

Les positions seront affichées sur les bulletins de paie et vous serviront à filtrer les employés. 

- Configuration du Grand Livre comptable 

Vous pouvez indiquer les numéros de compte pour chacun des comptes nécessaires. Ceux-ci 

apparaîtront dans le rapport GL (téléchargeable à l’étape 4 de la production de la paie). Si vous 

avez un logiciel comptable, vous pouvez l’indiquer également afin d’avoir l’intégration. 

- Clé API d’intégration 

Ceci vous permet d’activer l’accès API et de générer une nouvelle clé API si nécessaire. Une clé 

API permet à des logiciels externes de communiquer avec Nubis. Ceci peut vous être utile si 

vous êtes un programmeur.  

- Projets, Départements  

Si vous avez activé ces options (via les informations de la compagnie), vous pouvez créer des 

projets et départements afin de filtrer les données de paie. 

 

Figure 5.3- Menu configuration 

 

 

https://app.nubis.ca/configuration/ClassificationUnit
https://app.nubis.ca/configuration/jobtitles
https://app.nubis.ca/configuration/ledger
https://app.nubis.ca/configuration/mycompany/api
https://app.nubis.ca/configuration/Project
https://app.nubis.ca/configuration/Department
https://app.nubis.ca/configuration/mycompany/edit

